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Intervention de Marisol Touraine sur le RSA – mardi 30 septembre 2008 

Discussion sur l’article 9 

M. le président. La parole est à Mme Marisol Touraine. 

Mme Marisol Touraine. Il est vrai que nous avons déjà abordé ces questions lors de la 
discussion générale, mais nous sommes au cœur du sujet. 

Nous sommes face à une ambiguïté fondamentale, et le fait de commencer l’examen des 
articles par le titre III va peut-être nous permettre d’obtenir un certain nombre de réponses. 
Lors de la discussion générale, vous nous avez assurés, monsieur le haut-commissaire, qu’il 
ne s’agissait ni d’une réforme de droite ni d’une réforme de gauche, et à ceux qui, comme 
moi, rappelaient que votre projet s’inscrivait dans la lignée déjà ancienne de textes qui 
établissaient un lien systématique entre l’assistance et l’insertion ou le travail, d’autres ont 
répondu que la gauche, systématiquement, valorisait la justice tandis que la droite mettait en 
avant le travail. Il y a donc une ambiguïté fondamentale que le Président de la République, si 
j’en crois les gazettes, s’est empressé d’accentuer puisque, selon certains collègues, lors d’un 
déjeuner qui s’est tenu à l’Elysée la semaine dernière et au cours duquel, selon une de ces 
gazettes, il a été « très sympa avec tout le monde » – nous en sommes absolument ravis –, il 
a indiqué que le RSA est une réforme de droite dans l’esprit de la réhabilitation du travail, 
alors que le RMI est une invention socialiste (Eh oui ! sur plusieurs bancs du groupe UMP) ; 
que, face au RMI, droit sans obligation, le RSA est une récompense pour la reprise du 
travail. 

Il faudrait, monsieur le haut-commissaire, que vous nous disiez dans quelle perspective vous 
vous situez. Considérez-vous que le RSA ne s’adresse qu’à des gens qui peuvent reprendre 
un emploi ? Dans ce cas, que va-t-il se passer pour les RMIstes qui, demain, resteront 
allocataires du RSA sans que leur situation en soit améliorée puisqu’il ne trouveront pas 
d’emploi ? Ou, plutôt, êtes-vous décidé à faire du RSA un dispositif de solidarité active en 
faveur de ceux qui sont les plus éloignés de l’emploi ? Toujours d’après cette gazette – Le 
Parisien pour la nommer – le Président de la République aurait indiqué que le RSA allait 
permettre d’amortir le choc social de la crise économique et financière. Mais celle-ci se 
traduit par une augmentation du nombre des chômeurs. Ceux-ci risquent donc d’être 
rapidement dans la situation de toucher le RMI puis le RSA de base. Pour répondre à la crise 
économique et sociale, vous n’avez donc rien d’autre à proposer que le RMI ?. 

C’est pourquoi le titre III consacré aux politiques d’insertion est tout à fait important. 

L’article 8 est certes plein de bonnes intentions, et il est difficile d’y être opposé par principe. 
(« Ah ? » sur les bancs du groupe UMP.) Mais il ne trace pas de perspective bien claire quant à 
la manière dont on va traiter la situation de ceux qui, aujourd’hui, resteront au RSA de base, 
sans toucher l’allocation différentielle, parce qu’ils n’auront pas retrouvé d’emploi ou 
n’auront pas d’activité complémentaire. Ils auront donc l’équivalent du RMI aujourd’hui. 

En fait, vous ne nous proposez dans l’article 8 rien qui ne soit déjà mis en œuvre par la 
plupart des départements grâce aux pactes territoriaux et aux plans d’insertion, avec des 
déclinaisons locales en fonction des spécificités des bassins d’emploi. S’il n’y a rien de précis 
dans cet article, c’est qu’il y aura des mesures nouvelles ailleurs. 
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Ce peuvent être, par exemple, des contrats aidés. Or, selon un certains nombre de 
responsables gouvernementaux, le volume de contrats aidés va diminuer dans le projet de 
budget pour 2009. Comment voulez-vous mettre en place une politique d’insertion dans ces 
conditions ? (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

M. le président. La parole est à Mme Marisol Touraine. 

Mme Marisol Touraine. Monsieur le haut-commissaire, je poursuivrai la réflexion de 
Christophe Sirugue en vous posant deux questions. 

D’abord, nous ne pouvons imaginer que, dans votre esprit, le revenu minimum garanti puisse 
constituer une régression par rapport au RMI. Celui-ci est aujourd’hui le dernier filet de sécurité 
offert aux personnes qui, pour des raisons diverses – problèmes sociaux, de santé, de mobilité ou 
de logement –, se retrouvent éloignées du marché de l’emploi. 

Or le texte que vous nous présentez comporte une ambiguïté fondamentale. Dans la mesure où 
vous mettez l’accent sur le retour à l’emploi, il ne précise pas, lorsque ce retour à l’emploi est 
rendu difficile, voire impossible du fait d’obstacles sociaux, dans quelle mesure les mécanismes 
qui s’appliquent aux demandeurs d’emploi « de droit commun » s’appliqueront ou non. 

Un bénéficiaire du RSA percevant le minimum garanti, à qui on proposera les deux offres 
valables d’emploi parce que l’on estimera qu’il est capable d’entrer dans un dispositif 
professionnel, mais qui aura par ailleurs des difficultés sociales, de mobilité, de logement ou de 
santé qui n’auront pas été prises en compte dans son projet professionnel, pourra-t-il se voir 
opposer la règle commune désormais applicable aux chômeurs, et risque-t-il alors de se retrouver 
sans ressources ? Votre texte permet-il que des personnes dans cette situation se retrouvent sans 
rien ? Certains propos tenus en conférence de presse par le Président de la République nous 
laissent penser qu’il s’agit d’une option envisageable, et nous avons donc besoin d’être rassurés et 
éclairés sur ce point. 

Ma seconde question porte sur les contrats prévus à l’article 9 et les conditions dans lesquelles ils 
vont se mettre en place, notamment en termes de durée. Le taquet des vingt-quatre mois existe 
déjà pour les contrats aidés, mais l’ensemble des professionnels de l’insertion, notamment les 
associations, considèrent que cette limite est parfois trop brutale et qu’il faudrait pouvoir 
accompagner au-delà de vingt-quatre mois certaines personnes en grande difficulté. Pourquoi en 
êtes-vous resté à cette limite, sans prévoir de dérogations plus larges que celles définies dans le 
texte pour permettre un accompagnement des personnes en très grande difficulté sociale, 
lesquelles ont souvent besoin de plus de vingt-quatre mois pour entrer dans un processus 
d’insertion professionnelle ? 

 


